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7) a) L'Asoemblee se reunit ur.e fois 
tous lcs trois ans en session ordinaire 
sur convocation du Directeur general ct, 
sauf cac exceptionnels, pendant la r.ene 
Periode et au -.One lieu cue l’Acsenblee 
generale de 1'Organisation.

b) L’Assemblee se reunit en session 
extraordinaire S'ur convocation adressec par 
le Directeur general, a la denar.de du Co
mite executif ou a la demande d’un quart 
des pays me mores de 1 *Asse:r.blee.

8) L'Ascenblee adoptc con reglement 
intörieur.

Article 14

l) L‘Assemblee a un Conitc exe
cutif.

?)a) Le Comite executif ect composd 
des pays elus par l'Assemblee parmi les 
pays петогез de cellc-ci. £n outre, le 
pays sur le territoire duquel 1’Organi
sation a son siöge dispose, ex officio, 
d‘un sifcge au Comitc, sous reserve des 
dispositions de 1'article 16.7)b).

b) Lc Gouvernement се сra.cue pays 
me-ibre du Comite executif est represents 
par un d£legue, qui pout etre assists de 
suppleants, de conseillers et d'experts.

c) lies depenses de cnaque dele
gation sont supportees par le Gouver
nement qui l*a designee.

3) Le nombre des pays membres du 
Comite executif correspond au quart du 
nombre des paps merr.bres de 1*Assev.brec. 
Dans le calcul des sieges ä pourvoir, 
le resto subsistant apres la division 
par quatre n'est pas prls en conside
ration.


